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Le bulletin officiel de Voies navigables de France comporte les textes émis par l’établissement public  

et intéressant les usagers de la voie d’eau. 

Il est possible de l’obtenir à titre gratuit et sur simple demande, au numéro 03-21-63-24-07. 

Toute demande doit être adressée à l’unité Gouvernance du siège de l’établissement, 

175, rue Ludovic Boutleux- CS. 30820 - 62408 BETHUNE Cedex 

 

BULLETIN OFFICIEL DES ACTES 

de Voies navigables de France 

Année 2025 N°109 

8 décembre 2025 

8 JANVIER  

1

http://metiers.vnf.i2/Pages/UnnouvelidentifiantpourVNF.aspx
http://metiers.vnf.i2/Pages/UnnouvelidentifiantpourVNF.aspx


 

 
 

 
 
  
  
 
 
Direction des  
Ressources Humaines  
et des Moyens 
     

 
 
 

 

 
 
 

 

 

 

Arrêté portant inscription au tableau d’avancement au grade d’agent 

d’exploitation principal de Voies navigables de France  

au titre de l’année 2026 
 
 

 
 

La Directrice Générale de Voies navigables de France, 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le code des transports, notamment le titre I du livre III de la quatrième partie de la partie législative ; 
Vu le décret n° 2023-1411 du 30 décembre 2023 portant statut particulier du corps des personnels d’exploitation 
de Voies navigables de France ; 
Vu l’arrêté du 29 octobre 2025 fixant les taux de promotion dans les corps des Personnels d’exploitation de Voies 
navigables de France pour l’année 2026 ; 
 
Considérant que le nombre de postes à pourvoir au tableau d’avancement dans le grade d’agent d’exploitation 
principal de Voies navigables de France au titre de l’année 2026 est fixé à 5. 

 

  

ARRÊTE 
 

 
Article 1er :  

Les cinq agents dont les noms figurent dans le tableau annexé au présent arrêté sont inscrits au tableau 

d’avancement pour l’accès au grade d’agent d’exploitation principal de Voies navigables de France au titre 

de l’année 2026. 

 

 

Article 2 :  

Le directeur des ressources humaines et des moyens est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Béthune, le 5 décembre 2025 

 

Pour la Directrice Générale, 

Le Directeur des Ressources Humaines et des Moyens, 

 

          signé 

Patrice RABAUD. 

  

175, rue Ludovic Boutleux - CS 30820 – 62408 Béthune cedex 
T. 03 21 63 24 24     F. 03 21 63 24 42     www.vnf.fr 

 
 

Établissement public de l’État à caractère administratif, 
article L 4311-1 du code des transports TVA intracommunautaire FR 89 130 017 791 

SIRET 130 017 791 00018, Compte bancaire : DDFIP Pas-de-Calais 
n° 10071 62000 00001010584 77, IBAN FR76 1007 1620 0000 0010 1058477, BIC n°TRPUFRP1 
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Annexe 

 

Tableau d’avancement pour l’accès au grade d’agent d’exploitation principal de 

Voies navigables de France au titre de l’année 2026 

 

 

Civilité Nom Prénom Affectation 

M. BEAUXEROIS PIERRE DT Nord-Est 

M. DUARTE THOMAS DT Sud-Ouest 

M. NAUDOT MAXIME DT Centre Bourgogne 

M. SEGONDAT BENOIT DT Seine 

M. VOERMAN ANTOINE DT Seine 
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Direction des  
Ressources Humaines  
et des Moyens 
     

 
 
 

 

 
 
 

 

 

 

Arrêté portant inscription au tableau d’avancement au grade de chef d’équipe 

d’exploitation principal de Voies navigables de France au titre de l’année 2026 
 
 

 
 

La Directrice Générale de Voies navigables de France, 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le code des transports, notamment le titre I du livre III de la quatrième partie de la partie législative ; 
Vu le décret n° 2023-1411 du 30 décembre 2023 portant statut particulier du corps des personnels d’exploitation 
de Voies navigables de France ; 
Vu l’arrêté du 29 octobre 2025 fixant les taux de promotion dans les corps des personnels d’exploitation de Voies 
navigables de France pour l’année 2026 ; 
 
Considérant que le nombre de postes à pourvoir au tableau d’avancement dans le grade de chef d’équipe 
d’exploitation principal de Voies navigables de France au titre de l’année 2026 est fixé à 57 (dont 6 postes non 
pourvus par la voie du concours professionnel). 

 

  

ARRÊTE 
 

 
Article 1er :  

Les cinquante-sept agents dont les noms figurent dans le tableau annexé au présent arrêté sont inscrits au 

tableau d’avancement pour l’accès au grade de chef d’équipe d’exploitation principal de Voies navigables de 

France au titre de l’année 2026. 

 

 

Article 2 :  

Le directeur des ressources humaines et des moyens est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Béthune, le 5 décembre 2025 

 

Pour la Directrice Générale, 

Le Directeur des Ressources Humaines et des Moyens, 

   

           signé 

Patrice RABAUD. 

  

175, rue Ludovic Boutleux - CS 30820 – 62408 Béthune cedex 
T. 03 21 63 24 24     F. 03 21 63 24 42     www.vnf.fr 

 
 

Établissement public de l’État à caractère administratif, 
article L 4311-1 du code des transports TVA intracommunautaire FR 89 130 017 791 

SIRET 130 017 791 00018, Compte bancaire : DDFIP Pas-de-Calais 
n° 10071 62000 00001010584 77, IBAN FR76 1007 1620 0000 0010 1058477, BIC n°TRPUFRP1 
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Annexe 

 

Tableau d’avancement pour l’accès au grade de chef d’équipe d’exploitation principal de 

Voies navigables de France au titre de l’année 2026 

 

 

Civilité Nom Prénom Affectation 

M. BAGUET FREDERIC DT Nord-Est 

M. BENIGAUD THIERRY DT Centre Bourgogne 

M. BERGERET JEAN-CLAUDE DT Rhône Saône 

M. BERTHELEMY THIERRY DT Nord - Pas-de-Calais 

M. BLANCHE LAURENT DT Nord-Est 

M. BRUN FABRICE DT Centre Bourgogne 

M. BRUYERE BRUNO DT Nord - Pas-de-Calais 

M. CAUET JORDY DT Seine 

M. CAUET MORGAN DT Seine 

Mme CHAMBERLIN LAURENCE DT Sud-Ouest 

M. CHAUDRON BENJAMIN DT Nord-Est 

M. CHOISY JASON DT Seine 

M. COURTOIS JEAN-PHILIPPE DT Strasbourg 

M. CREPIN VINCENT DT Rhône Saône 

M. CUZANCON EMMANUEL DT Nord-Est 

M. DEBARD OLIVIER DT Rhône Saône 

Mme DELEFORTRIE ISABELLE DT Seine 

M. DENAMIEL LUDOVIC DT Seine 

M. FER XAVIER DT Seine 

M. GARNIER FRANCOIS DT Centre Bourgogne 

M. GARNIER OLIVIER DT Seine 

M. GOVIN MICKAEL DT Centre Bourgogne 

Mme GRUSON LESLIE DT Centre Bourgogne 

M. GUERIAUD CHRISTOPHE DT Centre Bourgogne 

M. GUILBAUT MARIO DT Nord - Pas-de-Calais 

M. GUILLAUMOT PASCAL DT Centre Bourgogne 

M. HOSPICE PIERRE-YVES DT Centre Bourgogne 

M. HUGUENOT FRANCK DT Seine 

M. HUK KEVIN DT Nord-Est 

M. ISORE THIERRY DT Nord - Pas-de-Calais 

Mme JOLIVET AGNES DT Nord-Est 

M. LACOMBE GWENAEL DT Sud-Ouest 

M. LAMOTHE MATTHIEU DT Sud-Ouest 

M. MASLOWSKI NICOLAS DT Centre Bourgogne 

M. MORENO JOSE DT Nord-Est 

M. MORILLON ALAIN DT Seine 

M. MOSCA LOIC DT Centre Bourgogne 

M. NISS ROMUALD DT Strasbourg 

M. NOEL VINCENT DT Nord-Est 

M. ODORICO JEAN PIERRE DT Sud-Ouest 

M. ORVANE CLEMENT DT Seine 
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M. PLANKO CHRISTIAN DT Centre Bourgogne 

M. PRESNE VINCENT DT Centre Bourgogne 

M. RAULIN ANTOINE DT Seine 

M. RIMLINGER ANTHONY DT Seine 

Mme ROUX SANDRA DT Centre Bourgogne 

M. RUE PASCAL DT Strasbourg 

M. SAMIEZ LAURENT DT Nord - Pas-de-Calais 

Mme STEMMELEN AURORE DT Strasbourg 

M. THOMAS PASCAL DT Nord-Est 

Mme TONNOIR (ROOS) EMILIE DT Nord - Pas-de-Calais 

M. VERDENNE CYRIL DT Nord-Est 

M. VERON ERIC DT Centre Bourgogne 

M. VIEL ALEXANDRE DT Strasbourg 

M. VIEVILLE THIERRY DT Nord-Est 

M. VILLENEUVE JEAN MARC DT Sud-Ouest 

M. VOIRIN SAMUEL DT Rhône Saône 

 
Promue sur le contingent des permanents syndicaux : 
 

Mme LAMALLE CORINNE DT Rhône Saône 
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2 rue de la Quarantaine 69321 Lyon 
T. 04 72 56 59 00 F 04 72 56 59 01 

 
 

 

Établissement public de l’État à caractère administratif, 
article L 4311-1 du code des transports TVA intracommunautaire FR 89 130 017 791 

SIRET 130 017 791 00075, Compte bancaire : Agent comptable secondaire de VNF, ouvert à la DRFIP Rhône-Alpes  
n° 10071 6000 00001204270 58, IBAN FR76 1007 1690 0000 0010 0427 058, BIC n°TRPUFRP1 

 

 
 
 

DECISION                              

N° 2025/UTI CRR/40 
Direction 
Territoriale 
Rhône Saône                                                                               

Interdisant du 18/12/2025 au 19/12/2025 
l’accès au chemin de halage en rive gauche du Canal du Rhône au Rhin (CRR) 

sur le territoire de la commune de Besançon. 
 
Unité Territoriale 
d’Itinéraire 
Canal du Rhône              
au Rhin                       

      Le Directeur Territorial Rhône Saône de VNF ; 
  

                                                    Vu le code des transports ; 

 
Vu la décision du 23 décembre 2024 portant délégation de signature à 

Monsieur Christophe WENDLING Directeur Territorial Rhône Saône 

 
 

DÉCIDE 

 

 

Article 1 

 

Afin de permettre les travaux d’élagage et d’abattage d’arbres, l’accès au chemin de halage est strictement 

interdit à tous piétons, cycles et véhicules, en rive gauche du Canal du Rhône au Rhin, depuis le PK 76.233 

au PK 74.703, sur le territoire de la commune de Besançon (voir plan de zone en dernière page). 

 

Cette section est en superposition de gestion avec le Conseil Départemental du Doubs, dans le cadre de l’Euro-

véloroute 6. 

 

 

Article 2 

 

Cette interdiction prend effet du 18 décembre 2025 au 19 décembre 2025. 

 

Elle ne concerne pas les véhicules VNF, les services et entreprises chargés de la sécurisation et des travaux 

dument habilités à cet effet ainsi que les services de secours et d’urgence en cas de nécessité. 

 

 

Article 3 

 

La signalisation réglementaire sur le chantier sera mise en place et maintenue par le Service Études et Travaux, 

secteur opérationnel. 

 

 

Article 4 

 

L’arrêté du Maire de la Ville de Besançon et la présente décision seront affichés en Mairie de Besançon et aux 

extrémités des routes barrées. 
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2 rue de la Quarantaine 69321 Lyon 
T. 04 72 56 59 00 F 04 72 56 59 01 

 
 

 

Établissement public de l’État à caractère administratif, 
article L 4311-1 du code des transports TVA intracommunautaire FR 89 130 017 791 

SIRET 130 017 791 00075, Compte bancaire : Agent comptable secondaire de VNF, ouvert à la DRFIP Rhône-Alpes  
n° 10071 6000 00001204270 58, IBAN FR76 1007 1690 0000 0010 0427 058, BIC n°TRPUFRP1 

 

Article 5 

 

La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel des actes de Voies Navigables de France 

 

Fait à Lyon, le 05.12.2025 

 

Frédérique BOURGEOIS 

 

                                                                                                   signé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Diffusion :                                                                                                   

- Mairie de Besançon 

- STA du Doubs 

- Pôle exploitation UTI secteur de Besançon 
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2 rue de la Quarantaine 69321 Lyon 
T. 04 72 56 59 00 F 04 72 56 59 01 

 
 

 

Établissement public de l’État à caractère administratif, 
article L 4311-1 du code des transports TVA intracommunautaire FR 89 130 017 791 

SIRET 130 017 791 00075, Compte bancaire : Agent comptable secondaire de VNF, ouvert à la DRFIP Rhône-Alpes  
n° 10071 6000 00001204270 58, IBAN FR76 1007 1690 0000 0010 0427 058, BIC n°TRPUFRP1 

 

 

 

Annexe : Plan de zone 

 

 
 
    Zone de fermeture 
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